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« Être déterminé dans sa Croyance»  

Par Rav Moché Mergui – Roch Hayéchiva 
  

La Torah dit (Parachat  Choftim, chapitre 20, 

versets 4 à 8) : « La veille du départ à la guerre, les 

officiers devaient sélectionner les combattants par 

4 questions : 

- Quel est l’homme qui a construit une nouvelle 

maison et ne l’a pas inaugurée….qu’il s’en aille et 

retourne chez lui ; 

- Quel est l’homme qui a planté une vigne et n’en a 

pas profité… qu’il s’en aille et retourne chez lui ; 

- Quel est l’homme qui s’est fiancé et ne l’a pas 

encore épousée…….qu’il s’en aille et retourne 

chez lui ; 

- Quel est l’homme qui a peur et dont le cœur est 

lâche ? Qu’il s’en aille et retourne chez lui pour qu’il 

ne fasse pas faillir le cœur de ses frères comme son 

cœur ». 

 

Plusieurs questions se posent : 

1/ Pourquoi la Torah libère-t-elle de la guerre celui 

qui a construit une maison, celui qui a planté une 

vigne et celui qui s’est fiancé ? Est-ce là une raison 

suffisante !  

2/ Et l’homme qui a peur ! De quelle peur s’agit-il ? 

Rabbi Akiba précise qu’il s’agit littéralement de « la 

peur de l’épée » c’est-à-dire de la mort. Rabbi Yossi 

le Galiléen cite une autre  explication : c’est 

l’homme qui a peur de ses péchés. La Guémara 

Sota 44/b indique que ce sont ici des fautes 

légères telles que de parler entre la pose des 

Téfilines du bras et ceux de la tête, ou encore  

parler entre Ichtabah’ et le Yotser.  

L’explication de Rabbi Yossi paraît 

surprenante : si un homme a peur de ses fautes, 

c’est une qualité ! Et s’il en est vraiment conscient, 

qu’il fasse Téchouva ! Comme il est dit à propos de 

Yaacov Avinou, lorsqu’il s’est senti menacé par son 

frère Essav : il eut très peur de ses fautes et se 

remit en question. 

 

Pour ceux qui restent n’est-il pas à craindre, 

d’être totalement démoralisés en voyant les  

quatre catégories de personnes retourner chez 

elles ?  

 

En réalité, cette  sélection avait pour 

objectifs : 

1/ Ne pas décourager son entourage ; « Velo imasse 

ète Levav Ehav » 

2/ Sous le couvert des trois premières questions,  

éviter d’humilier le pécheur dans sa faiblesse 

lorsqu’il  n’a pas la volonté de s’améliorer.  

Les vaillants qui restent sont  déterminés dans leur 

croyance en Hashem et ils ne se laissent pas 

influencer par le départ des 4 catégories. 

 

Parmi les leçons de cette Paracha, 

retenons : 

-  qu’il ne faut  pas décourager son entourage ; 

-  qu’il faut éviter d’humilier son prochain   

-  être déterminer dans sa croyance pour ne pas se 

laisser influencer. 
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Nous avons le plaisir de vous annoncer la 

réouverture du restaurant le Léviathan  

le mardi 1er Septembre 

 au 29 boulevard Rimbaldi 

Tel 0493872264  

« »

…

     

 

Le Lekha Dodi est dédié à la mémoire de  

Madame Rosa bat Léa et Mordéh’aï Zaffran zal - Madame Baya bat Oraïda et Yitro Lellouche zal 

Madame Reine bat Louise Lellouche zal  

Retrouvez chaque semaine le  

Lekha Dodi sur notre site www.cejnice.com  

ainsi que nos nombreuses activités cours audio et vidéo 

**** 

Nous vous proposons également de vous l’envoyer gratuitement par mail ou par courrier postal 

envoyez-nous vos coordonnées sur  

daatora@yahoo.fr / ravmergui@cejnice.com 

envoyez également vos dédicaces et vos articles 

*** 

Envoyez vos dons à  

C.E.J. 31 AV. Henri Barbusse 06100 Nice  
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